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Québec, le 12 novembre 2012 

Monsieur Claude Roy 
Directeur général 
Cégep de Rivière-du-Loup 
80, rue Frontenac 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1R1 
 

Objet : Suivi de l’évaluation de l’application de la politique institutionnelle 
d’évaluation des apprentissages et du programme Graphisme (570-A0) 

Monsieur le Directeur général, 

Lors de sa séance du 12 septembre 2012, la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial a examiné les résultats des travaux menés par le Cégep de Rivière-du-Loup à la 
suite de l’évaluation de l’application de la politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages (PIEA) et de l’évaluation du programme Graphisme. 

Dans son rapport d’évaluation de l’application de la PIEA, la Commission avait formulé 
deux recommandations. Le Collège a déjà donné des suites satisfaisantes au regard de la 
recommandation relative aux responsabilités liées au plan de cours. En outre, le Collège a 
fait parvenir à la Commission en avril 2012 un bilan des actions qu’il a entreprises pour 
répondre à la deuxième recommandation, soit de s’assurer que la note finale de tous les 
cours atteste la maîtrise individuelle des compétences. Dans ce bilan, le Collège présente, 
notamment le répertoire de l’ensemble des épreuves terminales ainsi que les épreuves 
synthèses de programme (ESP) requérant une évaluation d’équipe. L’analyse, réalisée par 
le Service de développement pédagogique (SDP), de toute la documentation relative à ces 
épreuves a permis de déterminer la maîtrise ou non des compétences au plan individuel. 
Dans certains cours, des modifications ont été apportées afin que les épreuves attestent la 
maîtrise des compétences individuellement. La Commission considère que le Collège a 
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donné des suites satisfaisantes en ce qui concerne un des volets de la recommandation, 
soit l’évaluation individuelle des objectifs. Toutefois, la Commission n’est pas en mesure 
de lever complètement la recommandation parce que l’échantillon reçu ne permet pas de 
vérifier la maîtrise des compétences du cours selon les standards. La Commission désire 
être informée des actions que le Collège prendra au regard des évaluations finales de 
cours démontrant que l’étudiant maîtrise les compétences de cours selon les standards et 
qui permettront de donner suite à sa recommandation.  

Dans son rapport d’évaluation du programme Graphisme, la Commission avait formulé 
une recommandation portant sur la prise de moyens pour attester formellement la réussite 
de l’ESP au plan individuel. Le Collège a fait parvenir à la Commission la documentation 
relative à l’ESP, notamment le plan de cours du stage (cours porteur de l’ESP), le 
document présentant l’ESP, la grille critériée de l’évaluation du projet final, les modalités 
d’évaluation du cours porteur et l’analyse du SDP des moyens pour attester 
individuellement la réussite de l’ESP. À la lumière des informations qui lui ont été 
transmises, la Commission estime que les différentes actions réalisées par le Collège 
constituent une suite satisfaisante à la recommandation. 

En s’appuyant sur des informations qui lui ont été transmises, la Commission estime donc 
que les différentes actions réalisées par le Collège constituent des suites satisfaisantes 
pour la recommandation relative à la réussite de l’ESP au plan individuel du programme 
Graphisme. Toutefois, le Collège a fait une démonstration partielle des suites à la 
recommandation relative à l’évaluation de l’application de la PIEA. Ainsi, la réussite de 
l’évaluation finale de cours est assurée au plan individuel, mais la Commission ne peut se 
prononcer sur l’attestation de la maîtrise des compétences selon les standards. La 
Commission s’attend à ce que le Collège lui fasse part d’un nouveau suivi, accompagné 
des documents pertinents, l’informant des nouvelles actions réalisées au regard de cette 
recommandation.  
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Je vous remercie de votre collaboration et vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur 
général, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président,  

Michel Lauzière 

c. c. M René Gingras, directeur des études 

 


